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Standard FCI N°295 / 05.03.1998/ F

HARRIER

TRADUCTION : Société Centrale Canine de France, mise à jour par le Dr. Paschoud.

ORIGINE : Grande Bretagne.
DATE DE PUBLICATION DU STANDARD D’ORIGINE EN VIGUEUR : 27.11.1974.

UTILISATION : Chien courant.

CLASSIFICATION F.C.I. :
Groupe 6
Chiens courants, chiens 

de recherche au sang et 

races apparentées.


Section 1.2
Chiens courants de taille 

moyenne.


Avec épreuve de travail.

ASPECT GENERAL : Chien fort et léger, moins puissant et plus distingué que le Foxhound.

TETE : Expressive, moyennement large.

REGION CRANIENNE :

Crâne : Plat, la bosse occipitale légèrement accusée.

REGION FACIALE :

Truffe : Noire, assez développée.

Museau : Assez long et plutôt pointu.

Lèvres : Elles recouvrent la mâchoire inférieure.

Yeux : Toujours foncés, jamais proéminents, de grandeur moyenne, pas trop ronds.

Oreilles : En forme de "V", presque plates, légèrement tournées, assez courtes et attachées plutôt haut.

COU : Long et dégagé quoique bien attaché aux épaules, légèrement galbé dans sa partie supérieure.

CORPS :

Dos : Droit et musclé.

Rein : Fort et légèrement voussé.

Poitrine : Plus développée en hauteur qu'en largeur.

Côtes : Plutôt plates que trop arrondies.

Flanc : Ne doit être ni trop plein ni retroussé.

QUEUE : De longueur moyenne, légèrement espiée et bien portée. 

MEMBRES
MEMBRES ANTERIEURS : Antérieurs droits et d'aplomb.

Epaules : Obliques et bien musclées.

MEMBRES POSTERIEURS :

Hanche : Forte et bien détachée.

Cuisse : Longue et bien descendue.

Jarret : Ni trop droit, ni trop coudé.

PIEDS : Ni trop serrés, ni trop ronds.

ALLURES : Démarche souple et assurée.

PEAU : Blanche, tachée de noir.

ROBE
POIL : Lisse à la manière anglaise, c'est à dire plat et pas trop court.

COULEUR : Habituellement à fond blanc avec toutes les nuances du noir à l'orange; en France généralement tricolore avec un manteau noir couvrant la partie supérieure du dos.

TAILLE : De 48 à un maximum de 55 cm, mais de préférence de 48 à 50 cm.

DEFAUTS : Tout écart par rapport à ce qui précède doit être considéré comme un défaut qui sera pénalisé en fonction de sa gravité et de ses conséquences sur la santé et le bien-être du chien.

DEFAUTS ELIMINATOIRES : 

· Chien agressif ou chien peureux.

· Truffe ladrée.

· Prognathisme.

· Rein long et mou.

· Cuisses grêles.

· Bourses décolorées.

Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental sera disqualifié.

N.B. : Les mâles doivent avoir deux testicules d’aspect normal complètement descendus dans le scrotum.
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